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La collection Découverte 
de la vie publique

Découverte de la vie publique est une collection des éditions de la Documentation française qui a pour vocation de présenter, de façon à la fois pédagogique et rigoureuse, le fonctionnement des institutions et de la vie publique en France principalement.

Pédagogique, car les textes sont élaborés par des spécialistes ayant une expérience de l’enseignement, mais aussi parce que chaque thème est traité sous forme de questions-réponses afin de le rendre plus accessible. Tous les mots ou expressions techniques sont explicités.

Rigoureuse, car le sujet abordé est traité de la façon la plus complète possible. Des encadrés portant sur des points plus spécifiques complètent d’ailleurs les questions-réponses.

Chaque ouvrage se décline donc en plusieurs chapitres composés de questions-réponses et d’encadrés, complétés parfois par des schémas. La table des matières, récapitulant la liste des questions-réponses (lesquelles sont numérotées, pour en faciliter le repérage) et des encadrés, permet de se retrouver rapidement dans l’ouvrage.

Nous vous invitons à enrichir vos connaissances en consultant le site gratuit d’information Vie-publique.fr dédié à l’actualité des politiques publiques et au fonctionnement des institutions.









CHAPITRE 1 - La Constitution de la Ve République




État, Nation et souveraineté nationale




1 Qu’est-ce que l’État ?


L’État est à la fois une réalité historique et une construction théorique.

Dans sa Contribution à la théorie générale de l’État (t. 1, Sirey, 1920), le juriste Raymond Carré de Malberg le définit comme une « communauté d’hommes, fixée sur un territoire propre et possédant une organisation d’où résulte pour le groupe envisagé dans ses rapports avec ses membres une puissance supérieure d’action, de commandement et de coercition ». Il souligne ainsi la double acception de la notion d’État, qui correspond à un mode d’organisation sociale territorialement défini et à un ensemble d’institutions caractérisées par la détention du monopole de l’édiction de la règle de droit et de l’emploi de la force publique.

Il met également en évidence les trois conditions juridiques nécessaires à l’existence d’un État :

–un territoire, qui situe l’État dans l’espace et définit la sphère d’exercice de ses compétences ;

–une population habitant ce territoire et unie par des caractéristiques communes (ex. : la langue), des traditions, une histoire, mais surtout par la volonté de vivre ensemble ;

–une organisation politique et juridique, afin de permettre le maintien et la perpétuation de la Nation sur son territoire.








2 Comment la conception moderne de l’État a-t-elle émergé ?


Le mot « État » vient du latin stare (se tenir debout) et renvoie à la notion de stabilité, de permanence. En français, il apparaît sous l’Ancien Régime, mais il désigne alors plutôt la situation de la personne dans la société et, au-delà, la condition politique et sociale de certains groupes (le clergé, la noblesse, le tiers état).

Le terme d’« État » s’est imposé relativement tardivement. Il correspond à la koinonia politikè grecque (que l’on peut également traduire par « société civile ») ou à la res publica romaine (la chose publique), ou, plus clairement, au stato utilisé par Machiavel (1469-1527) pour désigner les cités-États d’Italie.

L’acception moderne de l’État apparaît en fait à la Renaissance, alors que le fondement divin de l’ordre social fait l’objet d’une contestation radicale. Le modèle de la cité grecque ou de l’Empire romain alimente les critiques à l’encontre du système de pouvoir médiéval marqué par l’influence de l’Église et le partage féodal de la souveraineté. C’est ainsi que Machiavel définit l’État comme le pouvoir central souverain qui libère l’action politique des considérations morales et religieuses. La Réforme contribue également à rompre les liens entre le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel : Martin Luther (1483-1546), critiquant la logique de pouvoir de l’Église catholique, affirme ainsi la séparation totale entre le royaume de Dieu et celui du monde. Jean Bodin (1529 ou 1530-1596) postule pour sa part l’existence d’un pouvoir public jouant le rôle d’unificateur de l’ordre social : il conçoit l’État comme le siège de la puissance souveraine et, à ce titre, il le différencie de la société.

Enfin, au XVIIIe siècle, la philosophie des Lumières et les théories du contrat social apportent des réponses à la question de la légitimité et de l’organisation de l’État. Ainsi, en garantissant l’ordre social, l’État marque le passage de l’état de nature, caractérisé par la guerre de tous contre tous, à l’état civil, dans lequel chacun est libre en obéissant à la loi de tous.








3 Quelles sont les caractéristiques et prérogatives de l’État ?


Sur le plan juridique, la caractéristique principale de l’État est l’exercice de la souveraineté, qui est un pouvoir inconditionné (ne dépendant de qui que ce soit), dont tous les autres pouvoirs dérivent. Cela signifie que, à l’intérieur du territoire dont il a la charge, l’État dispose de la compétence de ses compétences. Lorsque cette souveraineté est exercée par un seul ensemble institutionnel, l’État est unitaire. Lorsqu’elle est partagée entre plusieurs États, eux-mêmes regroupés au sein d’un même ensemble étatique, on parle d’« État fédéral ».

L’État joue également un rôle essentiel sur la scène internationale, puisqu’il lui revient de défendre sa population et son territoire. À cette fin, il peut conclure des conventions le liant aux autres États, en même temps qu’il dispose de la force armée. Il agit donc à la fois comme un sujet de droit international et comme une puissance.

Enfin, les institutions étatiques se caractérisent par l’exercice de fonctions dites « régaliennes » : à l’intérieur, ces fonctions concernent l’édiction des normes (législation, réglementation) et la sanction de ceux qui les méconnaissent (justice, police) ; à l’extérieur, elles concernent la diplomatie et la force armée. L’exercice de ces fonctions suppose des ressources propres, qui sont prélevées sur la collectivité nationale par le biais de l’impôt.








4 Qu’est-ce que la Nation ?


L’étymologie du mot « Nation » est liée à la notion de naissance (nascere, naître en latin). Ainsi, à l’époque médiévale, l’idée de Nation renvoie à un groupe d’hommes à qui l’on attribue une origine commune. Mais la conception moderne de la Nation dépasse largement le cadre ethnique ou tribal. Elle trouve plutôt sa source dans un ensemble complexe de liens qui fondent le sentiment d’une appartenance commune. Elle est ainsi à la fois extérieure aux individus, en même temps qu’elle est intériorisée et transmise d’une génération à l’autre. Pour s’imposer, elle suppose également l’existence d’une volonté durable de vivre au sein d’un même ensemble.

Certaines données objectives permettent de définir une Nation : le territoire, l’ethnie, la langue, la religion, la culture, l’État. Mais l’idée de Nation ne leur est pas réductible. Il existe ainsi des nations plurilingues (ex. : la Suisse) ou connaissant plusieurs religions (ex. : l’Allemagne). Il y a également des Nations sans territoire propre ou d’autres encore qui sont partagées entre plusieurs États.

Aussi la Nation apparaît-elle d’abord comme une construction politique, dont la fonction est de garantir la cohésion sociale et de faire respecter l’autorité de l’État. Pour ces raisons, l’idée de Nation est elle-même liée à l’histoire de chaque pays.








5 Existe-t-il plusieurs conceptions de la Nation ?


À la fin du XVIIIe siècle et au XIXe siècle, deux concepts distincts de la Nation sont formulés par des penseurs français (Renan, Fustel de Coulanges) et allemands (Herder, Fichte), qu’on présente souvent comme la « conception française » et la « conception allemande » de la Nation.

Johann Gottfried von Herder (1744-1803) propose une définition de la Nation fondée sur une culture et une langue communes, et Johann Gottlieb Fichte (1762-1814), dans ses Discours à la Nation allemande (1808), insiste sur l’idée de peuple et l’importance de la langue.

Ernest Renan (1823-1892), dans sa célèbre conférence de 1882 intitulée « Qu’est-ce qu’une nation ? », pose comme critères de l’appartenance nationale « le désir de vivre ensemble, la volonté de continuer à faire valoir l’héritage qu’on a reçu indivis ». Selon lui, « l’existence d’une Nation est […] un plébiscite de tous les jours ».








6 Comment l’idée de Nation s’est-elle développée au sein des États ?


L’idée de Nation s’est parfois imposée à partir d’institutions étatiques préexistantes ou, au contraire, a favorisé la construction d’États regroupant des populations précédemment dispersées sur plusieurs territoires.

En France et en Angleterre, c’est l’action centralisatrice et unificatrice du pouvoir royal qui a contribué de manière décisive à l’émergence de la Nation. Mais le sentiment national, présent chez une élite restreinte, s’est diffusé assez lentement. Il faut en effet attendre la fin du XVe siècle pour que l’idée de Nation devienne incontournable en France et en Angleterre. La guerre de Cent Ans (1337-1453) a soudé les populations de ces deux pays dans l’adversité et contribué de manière décisive à l’émergence de l’identité nationale de part et d’autre de la Manche.

Dans d’autres pays, l’idée de Nation s’est développée en l’absence d’un cadre étatique unitaire. Ainsi, en Allemagne, l’existence d’une langue et d’une culture communes a permis de concevoir la Nation en l’absence de toute unité politique avant 1871. De même, en Italie, le sentiment national a servi de ciment idéologique préalable à l’unification de l’État en 1870.








7 Comment est-on passé de l’État et de la Nation à l’État-nation ?


Réalité historique et politique, objet de réflexion et de débats théoriques, la Nation est également devenue, depuis la Révolution française, une notion juridique à part entière. L’article 3 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 dispose ainsi que « le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la Nation. Nul corps, nul individu ne peut exercer d’autorité qui n’en émane expressément ».

En application de ce principe, la Nation est devenue la source des différents pouvoirs, se substituant au droit divin, qui légitimait le pouvoir monarchique. La désignation des détenteurs du pouvoir par le biais de l’élection et le principe d’égalité des citoyens devant la loi et les charges publiques découlent de cette conception de la Nation. Celle-ci peut être définie comme le peuple constitué en corps politique, dont la volonté est mise en œuvre par des représentants élus, sans qu’aucun corps intermédiaire ne puisse y faire obstacle. La constitution du peuple en un corps politique, la Nation, détentrice de la souveraineté, modifie par ailleurs la conception de l’État en le soumettant au principe démocratique. La Nation le relie ainsi à la société en lui conférant une légitimité démocratique.

Pour cette raison, l’État et la Nation sont très souvent associés, au point que, pour certains, toute Nation a le droit de disposer d’un État et tout État doit s’appuyer sur l’existence d’une Nation. L’existence des États-nations apparaît dès lors comme une conséquence logique du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, dont le principe s’est imposé au XXe siècle dans la conduite des relations internationales. L’État se caractérise alors par la superposition d’une entité politique souveraine avec un ensemble culturel unifié du point de vue linguistique ou religieux.








8 Quelles ont été les critiques ou les remises en cause des concepts d’État et de Nation ?


Karl Marx (1818-1883) a critiqué la conception de l’État liée à la Nation. L’État apparaît en se différenciant de la société civile et son rôle, dans le système capitaliste, est de permettre le maintien des rapports d’exploitation. Il est avant tout considéré comme un appareil de violence et d’oppression, qu’il convient de faire disparaître après une période de transition (la dictature du prolétariat).

Le sociologue allemand Max Weber (1864-1920) refuse cette vision déterministe de l’État : pour lui, l’économie et la politique sont deux domaines distincts, la première étant caractérisée par la satisfaction des besoins, la seconde, par la domination de l’homme sur l’homme. Dans ce cadre, l’État apparaît comme une institution qui, sur un territoire donné, dispose du monopole de la violence physique légitime. Cela signifie que les individus reconnaissent l’autorité de l’État en acceptant de lui obéir. Cette autorité est fondée sur la tradition, le charisme du dirigeant ou, dans les sociétés modernes, sur la rationalité mise en œuvre par la légalité et la bureaucratie.

L’idée de Nation a aussi fait l’objet de remises en cause par les tenants de la théorie de la lutte des classes, à la suite de Karl Marx. Pour eux, elle masque les conflits d’intérêts qui opposent les classes sociales selon leur position dans le processus de production. L’égalité des droits dans le cadre national occulterait ainsi l’inégalité de fait existant entre prolétaires et capitalistes dans les différents États. Aussi le mouvement révolutionnaire s’est-il construit comme un mouvement internationaliste, visant à la suppression des classes, de l’État… et des nations.








9 Le champ d’action de l’État a-t-il connu des mutations ?


Dans les sociétés contemporaines, l’action de l’État ne se limite plus aux seules missions régaliennes qui correspondent aux fonctions liées à l’exercice de la souveraineté. Son champ d’intervention s’est étendu à de nombreux domaines où existe un intérêt général qui ne peut être satisfait par la seule action des particuliers (ex. : éducation, santé, culture, recherche…).

Parallèlement, la fonction redistributrice de la fiscalité s’est imposée. Cette émergence de « l’État providence » marque une véritable mutation de l’État : cadre institutionnel de l’exercice du pouvoir, il est également devenu un élément de cohésion sociale et un garant de l’égalité entre les individus qui le composent.

Dans la période récente, l’État est confronté au phénomène de mondialisation : le développement des firmes dites « multinationales », les nouveaux moyens de communication (Internet, réseaux sociaux), l’émergence de modes d’action politique extérieurs aux États (organisations non gouvernementales), le rôle des religions, des organisations internationales soulèvent ainsi de nombreuses questions sur l’avenir de l’État, dont il n’est pas certain qu’il demeure aussi étroitement lié au cadre national.








10 Qu’est-ce que la souveraineté nationale ?


La souveraineté se définit, en droit, comme la détention de l’autorité suprême, c’est-à-dire d’un pouvoir absolu (dont tous dépendent) et inconditionné (qui ne dépend de qui que ce soit). Dans les régimes despotiques, la souveraineté est le plus souvent détenue par un seul homme. Dans les démocraties, elle est détenue par le peuple, constitué en un corps politique, la Nation : on parle dès lors de « souveraineté nationale ».

En France, l’article 3 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 pose clairement le principe de la souveraineté nationale. Dans ce cadre, la souveraineté ne peut être exercée par un despote, ni divisée entre plusieurs fractions du peuple : elle est détenue par un être collectif et indivisible, distinct des individus qui la composent. Mais les contraintes de l’exercice du pouvoir impliquent que cette souveraineté soit déléguée : le peuple, bien que constitué en corps politique, ne peut en effet délibérer directement sur les affaires publiques. Cette mission est donc confiée à des représentants élus, dont les décisions forment l’expression de la volonté générale.








11 Quelles sont les conséquences du principe de souveraineté nationale ?


La souveraineté nationale implique l’existence d’un régime représentatif, c’est-à-dire d’un système politique dans lequel le pouvoir législatif est détenu par une assemblée parlementaire élue par le peuple constitué en corps politique. La souveraineté nationale s’oppose à la notion de souveraineté populaire, qui implique pour sa part des mécanismes de démocratie directe, comme les assemblées de citoyens, le mandat impératif ou les référendums. La notion de souveraineté nationale légitime la représentation du peuple par un corps législatif élu par lui, tout en étant doté d’une véritable autonomie dans la prise de décision.

Cette notion a des conséquences importantes sur l’organisation du corps législatif : le pouvoir qu’il exerce ne peut être délégué ou partagé (la souveraineté est indivisible) ; le mandat des représentants doit être limité dans le temps (la souveraineté est inaliénable) ; la Nation ne peut déléguer l’exercice de la souveraineté de manière définitive (la souveraineté est imprescriptible).

Le principe de la souveraineté nationale implique par ailleurs l’interdiction du mandat impératif. Même si les membres des assemblées parlementaires sont élus, en fait, dans des circonscriptions correspondant à une portion du territoire, ils représentent, en droit, non pas les seuls électeurs qui les ont choisis, mais l’ensemble de la Nation. L’interdiction du mandat impératif est une conséquence logique de cette conception, car un tel principe reviendrait à lier le représentant à la volonté des représentés. Le représentant ne ferait alors que traduire la volonté exprimée par les électeurs, sans pouvoir se prononcer en conscience.

Le système du mandat impératif est en fait fondé sur une conception différente de la souveraineté, qui, si elle est détenue par le peuple, est partagée par chaque citoyen qui le compose. L’existence d’assemblées représentatives n’est dès lors plus indispensable, ou du moins, celles-ci n’ont plus le monopole de l’expression de la volonté générale. Cette souveraineté populaire légitime la mise en place de procédures de démocratie directe, comme les référendums.

Il est vrai, toutefois, que les principes de souveraineté nationale et de souveraineté populaire ne sont pas toujours exclusifs l’un de l’autre. L’article 3 de la Constitution du 4 octobre 1958 dispose ainsi que « la souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants et par la voie du référendum ». L’article 27 dispose pour sa part que « tout mandat impératif est nul ». En faisant coexister un régime représentatif avec des procédures de démocratie directe, la Ve République mêle donc les deux notions.



L’État de droit


L’État de droit peut se définir comme un système institutionnel dans lequel la puissance publique est soumise au droit. Cette notion, d’origine allemande (Rechtsstaat), a été redéfinie au début du XXe siècle par le juriste autrichien Hans Kelsen (1881-1973), comme un État dans lequel les normes juridiques sont hiérarchisées de telle sorte que sa puissance s’en trouve limitée. Dans ce modèle, chaque règle tire sa validité de sa conformité aux règles supérieures. Un tel système suppose, par ailleurs, l’égalité des sujets de droit devant les normes juridiques et l’existence de juridictions indépendantes.

Le respect de la hiérarchie des normes

L’existence d’une hiérarchie des normes constitue l’une des plus importantes garanties de l’État de droit. Dans ce cadre, les compétences des différents organes de l’État sont précisément définies et les normes qu’ils édictent ne sont valables qu’à condition de respecter l’ensemble des normes de droit supérieures. Au sommet de cet ensemble pyramidal figure la Constitution, suivie des engagements internationaux, de la loi, puis des règlements. À la base de la pyramide figurent les décisions administratives ou les conventions entre personnes de droit privé.

Cet ordonnancement s’impose à l’ensemble des personnes juridiques. L’État, pas plus qu’un particulier, ne peut ainsi méconnaître le principe de légalité : toute norme, toute décision qui ne respecteraient pas un principe supérieur seraient en effet susceptibles d’encourir une sanction juridique. L’État, qui a compétence pour édicter le droit, se trouve ainsi lui-même soumis aux règles juridiques, dont la fonction de régulation est ainsi affirmée et légitimée. Un tel modèle suppose donc la reconnaissance d’une égalité des différents sujets de droit soumis aux normes en vigueur.

L’égalité des sujets de droit

L’égalité des sujets de droit constitue la deuxième condition de l’existence d’un État de droit. Celui-ci implique en effet que tout individu, toute organisation, puissent contester l’application d’une norme juridique, dès lors que celle-ci n’est pas conforme à une norme supérieure. Les individus et les organisations reçoivent en conséquence la qualité de personne juridique : on parle de « personne physique » dans le premier cas, et de « personne morale », dans le second.

L’État est lui-même considéré comme une personne morale : ses décisions sont ainsi soumises au respect du principe de légalité, à l’instar des autres personnes juridiques. Ce principe permet d’encadrer l’action de la puissance publique en la soumettant au principe de légalité, qui suppose au premier chef le respect des principes constitutionnels. Dans ce cadre, les contraintes qui pèsent sur l’État sont fortes : les règlements qu’il édicte et les décisions qu’il prend doivent respecter l’ensemble des normes juridiques supérieures en vigueur (lois, conventions internationales et règles constitutionnelles), sans pouvoir bénéficier d’un quelconque privilège de juridiction, ni d’un régime dérogatoire au droit commun. Les personnes physiques et morales de droit privé peuvent ainsi contester les décisions de la puissance publique en lui opposant les normes qu’elle a elle-même édictées. Dans ce cadre, le rôle des juridictions est primordial et leur indépendance est une nécessité incontournable.

L’indépendance de la justice

Pour avoir une portée pratique, le principe de l’État de droit suppose l’existence de juridictions indépendantes, compétentes pour trancher les conflits entre les différentes personnes juridiques en appliquant à la fois le principe de légalité, qui découle de l’existence de la hiérarchie des normes, et le principe d’égalité, qui s’oppose à tout traitement différencié des personnes juridiques. Un tel modèle implique l’existence d’une séparation des pouvoirs et d’une justice indépendante. En effet, la Justice faisant partie de l’État, seule son indépendance à l’égard des pouvoirs législatif et exécutif est en mesure de garantir son impartialité dans l’application des normes de droit.

Par ailleurs, les juridictions doivent être en mesure de confronter les différentes normes, afin de juger de leur légalité, y compris s’il s’agit de règles ayant un rang élevé dans la hiérarchie. Une loi ou une convention internationale contraire à la Constitution doit ainsi être écartée par le juge et considérée comme non valide. L’État de droit suppose donc l’existence d’un contrôle de constitutionnalité. Compte tenu du caractère complexe d’un tel contentieux, Hans Kelsen a proposé de le confier à une juridiction unique et spécialisée, ayant la qualité de Cour constitutionnelle.

L’État de droit est avant tout un modèle théorique. Mais il est également devenu un thème politique, puisqu’il est aujourd’hui considéré comme la principale caractéristique des régimes démocratiques. En faisant du droit un instrument privilégié de régulation de l’organisation politique et sociale, il subordonne le principe de légitimité au respect de la légalité. Il justifie ainsi le rôle croissant des juridictions dans les pays qui se réclament de ce modèle.

















Constitution et régimes politiques




12 Qu’est-ce qu’une Constitution ?


La Constitution est un ensemble de textes juridiques qui définit les différentes institutions composant l’État et qui organise leurs relations. Elle peut comporter également une Charte des droits fondamentaux. Une Constitution écrite est généralement organisée en plusieurs parties appelées « titres », eux-mêmes divisés en articles et alinéas. Quels que soient sa présentation et son contenu, la Constitution est considérée comme la règle la plus élevée de l’ordre juridique de chaque pays.

Certains États, comme le Royaume-Uni, n’ont pas de constitution écrite ; c’est la coutume qui prévaut pour organiser les relations entre les institutions. D’autres, comme les États-Unis, ont une Constitution qui se présente sous la forme d’un texte unique, comportant à la fois la liste des droits fondamentaux reconnus aux citoyens et la définition des différents pouvoirs.

À la différence des États-Unis, qui disposent de la même Constitution depuis 1787, la France a connu des Constitutions très différentes dans leur contenu et dans leur présentation. Ainsi, la première, élaborée en 1791, définissait à la fois les droits fondamentaux, énoncés dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, et les différents organes de l’État. La IIIe République, instituée en 1875 par trois lois constitutionnelles, ne comportait aucune référence aux droits fondamentaux. La Constitution de la Ve République (4 octobre 1958), quant à elle, comporte un préambule proclamant l’attachement du peuple français aux droits de l’homme et au principe de souveraineté nationale. La Déclaration de 1789 et le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 lui ont été associés et ont acquis, en 1971 (décision du Conseil constitutionnel no 71-44 DC du 16 juillet), une valeur constitutionnelle. En 2005, le préambule s’est enrichi des droits et devoirs définis dans la Charte de l’environnement, adoptée en 2004 par le Parlement.








13 Pourquoi a-t-on besoin d’une Constitution ?


En l’absence de Constitution, c’est la coutume qui définit le cadre général de l’organisation de l’État. Dans une telle situation, les risques de gouvernement arbitraire sont importants. La rédaction d’une Constitution peut alors permettre de :

–garantir à chacun le respect de ses droits : la Constitution est nécessaire pour garantir les droits fondamentaux des citoyens. Elle pose, par exemple, le principe de l’égalité des citoyens devant la loi, fait du suffrage universel la source de la légitimité et accorde à chacun le droit de faire entendre sa cause devant un tribunal indépendant. Elle permet ainsi d’écarter l’arbitraire en donnant à tous les citoyens la possibilité de connaître les différents organes de l’État ;

–définir les différents organes de l’État selon le principe de la séparation des pouvoirs : la Constitution organise les pouvoirs publics composant l’État en séparant le législatif, l’exécutif et le judiciaire afin de permettre l’équilibre des différents pouvoirs. Dans ce cadre, la Constitution définit les compétences des différents organes de l’État et la manière dont ils sont désignés, règle les rapports entre les différents pouvoirs en leur donnant la possibilité de se contrôler mutuellement et fixe la répartition des compétences sur l’ensemble du territoire en définissant l’organisation de l’État, qui peut être unitaire ou fédérale.








14 Quels sont les différents pouvoirs définis par une Constitution ?


Les régimes démocratiques sont organisés selon le principe de la séparation des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire afin d’éviter leur concentration entre les mains d’une seule personne. Certaines Constitutions privilégient la stricte séparation des pouvoirs, d’autres leur permettent, tout en étant distincts, de disposer de moyens de contrôle les uns à l’égard des autres.

Le pouvoir législatif est chargé de la rédaction et de l’adoption des lois mais également du contrôle de l’Exécutif. Le pouvoir législatif est généralement exercé par le Parlement, composé d’une ou deux chambres.

Le pouvoir exécutif met en œuvre les lois et conduit la politique nationale. À cette fin, il a le pouvoir d’édicter des règlements et il dispose de l’administration et de la force armée. Il peut détenir des moyens de contrainte vis-à-vis du pouvoir législatif (ex. : dissolution de l’une des chambres). Le pouvoir exécutif est exercé par le chef de l’État, qui joue un rôle plus ou moins important selon les régimes, et par le Gouvernement.

Le pouvoir judiciaire applique les lois pour trancher les conflits entre les particuliers ou entre l’État et ces derniers. Son indépendance est primordiale, puisqu’elle est la condition de son impartialité. C’est généralement la Constitution qui définit ses compétences et qui garantit son indépendance.

Enfin, la Constitution définit également l’organisation des pouvoirs publics locaux. Elle distingue les compétences respectives de l’État central et des institutions locales.




Les différents pouvoirs définis par la Constitution


[image: Image intitulée: Les différents pouvoirs définis par la Constitution..]











15 Comment une Constitution est-elle élaborée ?


En démocratie, il existe deux processus d’élaboration de la Constitution : la discussion parlementaire par une assemblée spécialement élue à cet effet, ou la rédaction d’un texte par le Gouvernement ou un comité de spécialistes.

Certaines Constitutions ont été rédigées par des assemblées élues appelées « assemblées constituantes ». Celles-ci ont pour mission principale de rédiger un texte constitutionnel, mais peuvent aussi exercer simultanément le pouvoir législatif.

Le travail de ces assemblées est le plus souvent organisé sur le même mode que celui des assemblées parlementaires classiques : des commissions spécialisées étudient des propositions qui sont ensuite discutées et adoptées en séance plénière. En général, le mandat de l’assemblée constituante cesse dès qu’elle a définitivement adopté le texte de la Constitution.

La rédaction de la Constitution par le Gouvernement, ou un comité restreint désigné par lui, peut constituer une solution plus rapide. En effet, exceptionnellement, le pouvoir exécutif s’attribue ou se fait reconnaître le droit de rédiger un texte constitutionnel. Les comités restreints, qui l’assistent, sont le plus souvent composés de responsables politiques et de spécialistes du droit constitutionnel. C’est ce qui s’est produit pour la Constitution du 4 octobre 1958.

Si cette méthode est plus rapide, elle souffre cependant d’une moindre légitimité : en effet, à la différence des membres de l’assemblée constituante, les comités spécialisés ne sont pas désignés par le peuple au suffrage universel. Aussi leurs propositions sont-elles le plus souvent soumises à l’approbation du peuple par la voie du référendum, afin de donner au texte constitutionnel son caractère de norme fondamentale.








16 Peut-on modifier une Constitution ?


Toutes les Constitutions prévoient les modalités selon lesquelles elles peuvent être modifiées : on parle alors de « procédure de révision ». Il peut s’agir de corriger des imperfections ou de modifier des règles de fonctionnement du régime. Cette procédure peut être plus ou moins complexe.

On parle de Constitution « souple » lorsqu’elle peut être révisée par les mêmes organes (assemblée législative ordinaire) et selon les mêmes procédures servant à l’adoption des lois ordinaires. L’intérêt de cette procédure est de pouvoir adapter la Constitution aux circonstances sans formalisme excessif et sans blocage politique. Mais elle risque cependant d’aboutir à une instabilité du texte constitutionnel, qui peut être modifié au gré des circonstances et des rapports de force, alors même qu’il a pour fonction de mettre en place un cadre institutionnel permettant de surmonter les crises. La Constitution perd ainsi de sa portée symbolique et sa suprématie par rapport aux autres textes juridiques.

Les Constitutions « rigides » ne peuvent être révisées que par un organe distinct (ex. : Congrès du Parlement) et/ou selon une procédure différente (ex. : référendum) de celles servant à l’adoption des lois ordinaires. La Constitution est alors préservée de modifications trop fréquentes. Elle conserve ainsi un statut spécifique et sa primauté par rapport aux autres règles de droit correspondant à son rang de « pacte fondamental » de la Nation. En revanche, la contrainte inhérente de telles procédures peut engendrer des blocages difficilement surmontables.








17 Quelle est la place de la Constitution dans la hiérarchie des normes juridiques ?


La Constitution étant le texte qui institue les différents organes composant l’État, elle est généralement considérée comme la norme la plus élevée.

Cependant, la suprématie de la Constitution n’est pas toujours garantie. Malgré sa place au sommet de la hiérarchie des normes, elle demeure une règle interne à chaque pays et peut entrer en concurrence avec les règles internationales. Certaines juridictions internationales, comme la Cour de justice de l’Union européenne ou la Cour européenne des droits de l’homme, font ainsi primer les engagements internationaux sur l’ensemble des règles internes des pays concernés, y compris leur Constitution.

Par ailleurs, la suprématie de la Constitution sur les règles de droit interne n’est pas systématiquement assurée. Ainsi, dans certains systèmes juridiques (ex. : France avant 1958), la Constitution est avant tout un texte fondateur qui n’a pas vocation à s’imposer aux règles de droit produites par les institutions qu’elle a définies. Dans ce cas, la loi a rang de norme de référence et aucune autorité ne peut en contester la validité.

Pour que la Constitution soit véritablement la norme suprême, il est donc nécessaire que les tribunaux puissent écarter l’application d’une convention internationale, d’une loi ou d’un règlement qui lui serait contraire (contrôles de constitutionnalité et de conventionnalité). Dans certains pays, tout tribunal peut procéder à un tel contrôle, tandis que d’autres confient cette fonction à une juridiction spécialisée, qui a rang de Cour constitutionnelle.



Traités internationaux et Constitution française


Les traités internationaux sont des règles de droit négociées par plusieurs États dans le but de s’engager mutuellement, les uns envers les autres, dans les domaines qu’ils définissent (défense, commerce, justice…). Il revient aux Constitutions des pays concernés de définir quelles sont les autorités compétentes pour conduire la négociation et pour ratifier les traités. Elles définissent également la portée des normes internationales vis-à-vis du droit interne et les modalités de leur intégration au sein de la hiérarchie des normes.

Constitution et définition des compétences diplomatiques

L’activité diplomatique constitue l’une des missions régaliennes de l’État. La Constitution définit quels sont les organes compétents en la matière. Le plus souvent, l’Exécutif est compétent pour négocier et ratifier les traités et le pouvoir législatif intervient pour autoriser leur ratification. En France, le chef de l’État joue un rôle très important dans la conduite de la politique étrangère. L’article 52 de la Constitution dispose en effet qu’il « négocie et ratifie les traités ». S’agissant des accords internationaux, qui sont des normes de droit international moins solennelles que les traités, le même article dispose que le chef de l’État est informé de toute négociation tendant à leur conclusion. Le Gouvernement est également compétent pour les questions diplomatiques, puisque l’administration chargée des Affaires étrangères est placée sous son autorité, mais le président de la République dispose en la matière d’une véritable prééminence, d’autant que l’usage a imposé, en marge du texte constitutionnel, l’existence d’un « domaine réservé », qui fait du chef de l’État la principale autorité pour les questions diplomatiques et militaires.

L’intervention du Parlement est pour sa part prévue par l’article 53 de la Constitution, qui requiert une autorisation législative avant la ratification ou la conclusion de la plupart des traités et accords internationaux. Si le Parlement refuse cette autorisation, l’Exécutif ne peut ratifier le traité et il est contraint de reprendre la négociation. En revanche, l’autorisation donnée par les assemblées ne lie pas l’Exécutif quant à la ratification ou à la conclusion définitive de la convention internationale.

La Constitution de 1946 et l’intégration des traités au droit interne

Une fois le traité ratifié, la Constitution définit sa portée à l’égard du droit interne.

Jusqu’à la Constitution du 27 octobre 1946, la France était soumise à un système dualiste. Les conventions internationales relevaient d’un ordre juridique distinct des normes internes : les particuliers ne pouvaient se prévaloir des traités et des accords internationaux devant les juridictions en l’absence de dispositions législatives les intégrant au sein de l’ordre juridique national.

Le préambule de la Constitution de 1946 a montré la volonté du pouvoir constituant d’intégrer les normes de droit international au sein du droit interne. Il dispose ainsi que « la République française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit public international. […] Sous réserve de réciprocité, la France consent aux limitations de souveraineté nécessaires à l’organisation et à la défense de la paix ». L’article 26 de la Constitution de 1946 donne pour sa part aux normes internationales une portée juridique équivalente à celle de la loi. La France devait ainsi rompre avec le dualisme au profit d’un système moniste caractérisé par l’intégration des règles du droit international au sein des normes internes.

La Constitution de 1958 et les normes internationales

La Constitution du 4 octobre 1958 a poursuivi ce mouvement en prévoyant en son article 55 que « les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l’autre partie ». Elle prévoit, en outre, en son article 54 que, « si le Conseil constitutionnel […] a déclaré qu’un engagement international comporte une clause contraire à la Constitution, l’autorisation de ratifier ou d’approuver l’engagement international en cause ne peut intervenir qu’après révision de la Constitution ».

Le rang des normes internationales au sein de la hiérarchie juridique est donc clairement défini par la Constitution de 1958 : elles sont subordonnées à la Constitution, puisqu’elles ne peuvent produire d’effet juridique si elles lui sont contraires, mais elles ont une valeur supérieure à la loi, dès lors qu’elles ont été ratifiées ou approuvées par l’Exécutif et qu’elles sont appliquées par les autres États signataires (clause de réciprocité).

Saisi dans le cadre de l’article 54, le Conseil constitutionnel a considéré à plusieurs reprises que les dispositions de certains traités ou accords étaient contraires à la Constitution. Plusieurs révisions constitutionnelles ont donc été nécessaires pour permettre leur ratification : le 25 juin 1992 (traité de Maastricht), le 25 novembre 1993 (accords internationaux en matière de droit d’asile), le 25 janvier 1999 (traité d’Amsterdam), le 8 juillet 1999 (traité instituant une Cour pénale internationale), le 25 mars 2003 (décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen), le 1er mars 2005 (traité établissant une Constitution pour l’Europe, dont la ratification a ensuite été rejetée par référendum), le 4 février 2008 (traité de Lisbonne). Par ailleurs, à la suite de la décision du Conseil constitutionnel no 99-412 DC du 15 juin 1999 constatant la non-conformité de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires à la Constitution, cette charte n’a pu être ratifiée en l’absence de révision constitutionnelle.














18 Pourquoi et comment protéger la Constitution ?


La Constitution est le texte qui fonde l’organisation de l’État et qui garantit le respect des droits fondamentaux des personnes. Pour ces deux raisons, il est nécessaire de la protéger des modifications de circonstance et de la violation des principes qu’elle définit.

Elle peut bénéficier d’une protection politique. Certaines autorités de l’État peuvent être chargées d’assurer la continuité des institutions et de veiller à son respect, au besoin en exerçant des pouvoirs spéciaux en cas de crise grave. Cette fonction revient le plus souvent au chef de l’État. Par ailleurs, les citoyens peuvent exercer leur droit de résistance à l’oppression contre toute modification jugée inacceptable. Enfin, le contrôle mutuel des différents pouvoirs publics (exécutif, législatif, judiciaire) permet aussi d’éviter des atteintes injustifiées à la Constitution.

Des procédures de révision contraignantes peuvent être prévues afin de protéger le texte constitutionnel et les institutions de modifications trop fréquentes, au gré des circonstances ou en fonction d’intérêts fluctuants.

La Constitution peut aussi être protégée par un contrôle de constitutionnalité. Il s’agit de l’ensemble des moyens juridiques permettant de garantir la conformité à la Constitution et aux principes définis par elle, des règles de droit (loi, règlement) produites par les différents pouvoirs composant l’État.

Dans certains pays (ex. : États-Unis), chaque tribunal peut écarter l’application des conventions internationales, des lois et des règlements qui contreviendraient aux principes constitutionnels. D’autres pays (ex. : Allemagne) réservent cette fonction à une seule juridiction.








19 Qu’est-ce qu’un régime politique ?


On désigne par « régime politique » le mode d’organisation des pouvoirs publics (modalités de désignation, compétences, définition des rapports entre les différents pouvoirs). Les régimes politiques sont le fruit du jeu des forces politiques dans le cadre institutionnel défini par la Constitution ou par la coutume. S’ajoutent d’autres facteurs, historiques, idéologiques, culturels, qui déterminent la nature des régimes politiques.

Tous les régimes ne sont pas démocratiques. Les démocraties se distinguent par l’existence d’une pluralité de partis politiques, par la liberté de choix laissée aux citoyens et par la séparation des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire.

Par ailleurs, on peut classer les différents types de régimes démocratiques selon qu’ils privilégient la collaboration des différents pouvoirs (régime parlementaire) ou leur stricte séparation (régime présidentiel). Certains régimes présentent par ailleurs un caractère mixte, à la fois parlementaire et présidentiel.








20 Qu’est-ce qu’un régime d’assemblée et un régime parlementaire ?


Le régime d’assemblée est un système institutionnel dans lequel tous les pouvoirs procèdent d’une assemblée élue au suffrage universel direct. Celle-ci élit en son sein des comités qui exercent les fonctions exécutives et, le cas échéant, judiciaires.

Un tel régime est caractérisé par la confusion des pouvoirs et par l’omnipotence du législatif. Il n’est le plus souvent pratiqué qu’à titre transitoire par des assemblées chargées d’élaborer une Constitution. Tel fut notamment le cas de la Convention (1792-1795) : on parle pour cette raison de « régime conventionnel ».

Le régime parlementaire se distingue du régime d’assemblée par une plus grande séparation des pouvoirs et par l’existence de mécanismes de régulation en cas de désaccord entre l’Exécutif et les assemblées parlementaires.

La principale caractéristique de ce régime réside dans la nécessité, pour le Gouvernement, de disposer de la confiance de la majorité parlementaire : il est donc responsable devant le Parlement et doit remettre sa démission s’il ne dispose plus d’une majorité. Pour cette raison, l’Exécutif est dissocié entre le chef de l’État et le Gouvernement. Le premier, qui peut être un monarque, incarne la continuité de l’État et ne participe pas à l’exercice du pouvoir en dehors de la nomination du chef du Gouvernement. N’ayant pas, en principe, de rôle actif, il est politiquement irresponsable. En revanche, le chef du Gouvernement et ses ministres assument la conduite de la politique nationale sous le contrôle des assemblées parlementaires : l’autorité et la responsabilité politique sont ainsi étroitement liées. Pour cette raison, la plupart des actes du chef de l’État doivent être contresignés par les membres du Gouvernement concernés.

Le fonctionnement du régime parlementaire implique une étroite collaboration entre le Gouvernement et les assemblées. Les membres du Gouvernement, qui, le plus souvent, sont choisis parmi les parlementaires, ont accès aux assemblées. Le Gouvernement dispose par ailleurs de l’initiative législative et participe à l’élaboration de la loi. Compte tenu des risques de blocage pouvant résulter de la mise en cause de la responsabilité du Gouvernement ou de la perte de confiance dans l’une des chambres, un droit de dissolution est reconnu au chef de l’État ou au chef de Gouvernement. Le renversement du Gouvernement et la dissolution apparaissent ainsi comme deux mécanismes de régulation permettant de surmonter les tensions qui peuvent survenir entre le Gouvernement et sa majorité. La dissolution présente, en outre, l’intérêt de solliciter l’arbitrage des électeurs. Le régime parlementaire a eu cours en France sous les IIIe (1870-1940) et IVe (1946-1958) Républiques.








21 Qu’est-ce qu’un régime présidentiel ?


Mis en œuvre par les États-Unis en 1787, le régime présidentiel se caractérise par une stricte séparation des pouvoirs : le pouvoir législatif a le monopole de l’initiative et la pleine maîtrise de la procédure législative ; le pouvoir exécutif, qui dispose d’une légitimité fondée sur le suffrage universel, ne peut être renversé ; le pouvoir judiciaire dispose de larges prérogatives.

La principale caractéristique du régime présidentiel réside dans le mode de désignation du chef de l’État, élu au suffrage universel direct ou indirect. Le président jouit ainsi d’une forte légitimité qui fonde les larges pouvoirs dont il dispose. Il a le pouvoir de nommer et de révoquer les ministres et a autorité sur eux. L’Exécutif relevant du seul président, celui-ci est à la fois chef de l’État et chef du Gouvernement. Sa responsabilité politique ne peut être mise en cause par les assemblées, mais, réciproquement, il dispose de peu de moyens de contrainte à leur égard. En effet, il ne peut pas les dissoudre et dispose seulement d’un droit de veto sur les textes législatifs qui ne lui conviennent pas.

Les assemblées parlementaires détiennent pour leur part d’importantes prérogatives de législation et de contrôle. Elles ont ainsi la pleine maîtrise du vote des lois et le monopole de l’initiative législative. Elles disposent également de moyens d’investigation très poussés sur le fonctionnement des services relevant de l’Exécutif.








22 Pourquoi la Ve République correspond-elle à un régime mixte ?


Le régime mixte correspond à celui de la Ve République depuis l’introduction de l’élection du président de la République au suffrage universel direct (1962).

On y trouve certaines caractéristiques du régime présidentiel : le chef de l’État est élu directement par le peuple et, hors période de cohabitation, il choisit et révoque les membres du Gouvernement. Le régime emprunte aussi des éléments au régime parlementaire : le chef du Gouvernement est distinct du chef de l’État et sa responsabilité peut être mise en cause par la chambre basse. Le chef de l’État dispose du pouvoir de dissolution et le Gouvernement bénéficie d’importantes prérogatives dans la procédure législative.

Un tel régime ne peut fonctionner qu’en cas d’accord entre le chef de l’État et la majorité parlementaire : dans une telle configuration, le chef du Gouvernement est doublement responsable (devant le président de la République et devant le Parlement). Dans le cas contraire, le régime fonctionne comme un régime parlementaire à part entière : le président cède sa prééminence au Premier ministre. C’est le cas de figure de la « cohabitation » de la Ve République.











Héritages et principes de la Ve République




23 Quels sont les principes fondamentaux de la République française ?


Les principes fondamentaux de la République française sont énoncés dans sa devise : « Liberté, Égalité, Fraternité ». Ils se traduisent par des droits intangibles, à la fois politiques et sociaux, qui ont été reconnus aux citoyens par les différents régimes républicains. L’article 1er de la Constitution de la Ve République (1958) s’inscrit dans ce cadre, puisqu’il proclame que « la France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale ».

« Une République indivisible » : aucune partie du peuple, ni aucun individu, ne peut s’attribuer l’exercice de la souveraineté nationale. Seul le peuple exerce cette souveraineté par la voie de ses représentants ou du référendum. L’unité et l’indivisibilité garantissent une application uniforme du droit sur l’ensemble du territoire national.

Le caractère laïque de la République découle à la fois du principe de la liberté de croyance et du principe d’égalité des citoyens devant la loi et implique la séparation des Églises et de l’État. Aucune religion n’a ainsi de statut privilégié au sein de la République et chaque individu dispose de la liberté de ses opinions et de sa foi.

Le caractère démocratique de la République implique le respect des libertés fondamentales et la désignation des différents pouvoirs au suffrage universel (ouvert à tous les citoyens majeurs), égal (chaque électeur dispose d’une voix) et secret (chacun vote librement à l’abri de toute pression).

Le caractère social de la République résulte de l’affirmation du principe d’égalité. Il s’agit de contribuer à la cohésion sociale et de favoriser l’amélioration de la condition des plus démunis.

Par ailleurs, les dernières révisions de la Constitution ont introduit de nouveaux principes :

–la révision constitutionnelle du 28 mars 2003 a établi le principe de l’organisation décentralisée de la République (article 1er de la Constitution) ;

–celle du 1er mars 2005 a proclamé l’attachement du peuple français « aux droits et devoirs définis dans la Charte de l’environnement de 2004 » (préambule), dont notamment le développement durable et le principe de précaution ;

–celle du 23 juillet 2008 a complété les dispositions en faveur de l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives en les étendant aux « responsabilités professionnelles et sociales » (art. 1er) ;

–enfin, celle du 8 mars 2024 proclame « la liberté garantie à la femme d’avoir recours à une interruption volontaire de grossesse » en faisant entrer dans le domaine réservé à la loi la définition des conditions dans lesquelles elle l’exerce (art. 34).








24 À qui appartient la souveraineté en France selon la Constitution ?


La Constitution définit les principes fondamentaux de la souveraineté nationale dès son titre Ier, ce qui en souligne l’importance.

Elle dispose que « la souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants et par la voie du référendum » (art. 3) et pose le principe de la République comme étant le « gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple » (art. 2). La Constitution rappelle par ailleurs que la souveraineté est une et indivisible, puisque « aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice » (art. 3). Cette conception de la souveraineté fondée sur l’unité et l’indivisibilité s’oppose à une organisation fédérale de l’État, qui fait coexister en son sein plusieurs entités souveraines.

Le vote est l’expression de la souveraineté : la Consti­tution prévoit que « le suffrage peut être direct ou indirect » et qu’il est « toujours universel, égal et secret » (art. 3). Le rôle des partis et groupements politiques dans la formation démocratique de l’opinion et dans le fonctionnement des institutions est aussi expressément reconnu : ils « concourent à l’expression du suffrage » (art. 4). Leur rôle a été conforté par la révision du 23 juillet 2008, qui complète l’article 4 en mentionnant leur participation à la vie démocratique de la Nation.

Ces principes font du peuple la seule source du pouvoir. Exercé en son nom, celui-ci découle en effet de la volonté exprimée par le peuple dans le cadre du suffrage universel.

Les différents pouvoirs définis par la Constitution dérivent de la souveraineté détenue par le peuple constitué en un corps politique, la Nation. Le président de la République et l’Assemblée nationale apparaissent comme les dépositaires de cette souveraineté nationale, puisqu’ils sont tous deux élus au suffrage universel direct. Le peuple peut, par ailleurs, exprimer directement sa volonté dans le cadre des référendums, qui peuvent porter sur certains projets de loi ou sur les révisions constitutionnelles.








25 Quels sont les symboles et les emblèmes de la Ve République ?


Outre la devise « Liberté, Égalité, Fraternité » déjà citée, les symboles et les emblèmes de la Ve République s’inscrivent dans la tradition républicaine.

L’article 2 de la Constitution de 1958 dispose : « L’emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge » et « L’hymne national est la “Marseillaise” ». Ces symboles, définitivement consacrés au début de la IIIe République (1870-1940), placent le régime républicain dans le prolongement de la Révolution française : les trois couleurs nationales sont en effet apparues pour la première fois le 17 juillet 1789 ; elles allient le blanc, symbole du pouvoir royal, au bleu et au rouge, couleurs de la Ville de Paris.

La Marseillaise a, pour sa part, été composée à Strasbourg en 1792 par Rouget de Lisle, comme un chant de guerre destiné à l’armée du Rhin. Elle est devenue l’hymne national par un décret de la Convention du 26 messidor an III (14 juillet 1795), dont la validité a été réaffirmée par les députés le 14 février 1879.

Marianne incarne la République. Si l’on sait que les premières représentations en apparaissent sous la Révolution française, l’origine du nom n’est pas connue avec exactitude. Néanmoins, Marianne est le symbole d’une société secrète républicaine née sous la IIe République (1848-1851) par opposition au chef de l’État, Louis-Napoléon Bonaparte, et destinée à renverser le Second Empire. Marianne s’impose comme l’effigie de la République à partir des années 1880. Elle est aujourd’hui encore le symbole de la République, visible dans chaque mairie à côté du portrait du chef de l’État.

Le 14-Juillet est le jour de la fête nationale, inchangée depuis le début de la IIIe République (loi du 6 juillet 1880 ayant pour objet l’établissement d’un jour de fête nationale annuelle), commémorant la prise de la Bastille le 14 juillet 1789.

Enfin, en matière de décorations, la Ve République a conservé l’ordre de la Légion d’honneur, instauré par Bonaparte par la loi du 29 floréal an X (19 mai 1802), et a créé, par le décret no 63-1196 du 3 décembre 1963, l’Ordre national du Mérite.








26 Quelles sont les références historiques de la Ve République ?


Les références historiques de la Ve République s’inscrivent pour une large part dans la tradition républicaine française.

Ainsi, le préambule de la Constitution de 1958 renvoie aux principes définis par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et au préambule de la Constitution de 1946. La première référence souligne la volonté du pouvoir constituant de s’inscrire dans la continuité des différents régimes républicains. Elle implique la mise en œuvre des principes relatifs à la souveraineté nationale et à la garantie des droits fondamentaux solennellement affirmés au début de la Révolution française. La seconde référence reprend, pour sa part, les principes économiques et sociaux définis par l’Assemblée nationale constituante en 1946. Ceux-ci sont largement inspirés par le programme établi par le Conseil national de la Résistance, le 15 mars 1944.

Parallèlement, le contenu même de la Constitution s’inscrit en rupture par rapport aux régimes précédents : elle renforce les prérogatives du chef de l’État et du Gouvernement au détriment du Parlement. Aux références historiques du préambule de la Constitution, il convient ainsi d’ajouter une référence implicite, celle du discours prononcé par le général de Gaulle à Bayeux, le 16 juin 1946. Ce discours justifie le nouvel équilibre des pouvoirs mis en place par la suite en 1958 en défendant l’existence d’un État fort, garant de l’unité nationale, dégagé d’un jeu des partis source de divisions et de paralysie. Cette référence permet de mieux comprendre l’esprit des nouvelles institutions.











Les transformations de la Ve République




27 Quels étaient les problèmes de fonctionnement des institutions avant 1958 ?


Avant 1958, les institutions étaient caractérisées par une forte instabilité ministérielle : on compte cent quatre gouvernements entre 1871 et 1940 et vingt-quatre entre 1947 et 1958.

Cette instabilité s’explique d’abord par la prédominance du Parlement dans le système institutionnel des IIIe et IVe Républiques. Celui-ci contrôlait étroitement le Gouvernement, en intervenant dans sa composition par le biais de l’investiture et en mettant fréquemment en cause sa responsabilité. S’il arrivait qu’une majorité puisse s’accorder pour renverser l’équipe gouvernementale en place, il était en revanche souvent plus difficile qu’une autre majorité s’accorde sur la désignation d’un nouveau Gouvernement. Cette situation politique conduisait à de longues et paralysantes crises ministérielles favorisées en outre, sous la IVe République, par le mode de scrutin proportionnel contribuant à l’émiettement de la représentation politique et à l’absence de majorités politiques stables.

Dans le même temps, l’Exécutif ne disposait pas de moyens pour faire prévaloir ses vues face au Parlement. Si le droit de dissolution existait sous la IIIe et la IVe Républiques, il n’a pas été un instrument efficace. Sous la IIIe République, son détenteur était le chef de l’État, mais aucun n’y a recouru après la dissolution du président Mac Mahon en 1877, jugée antirépublicaine. Sous la IVe République, le détenteur du droit de dissolution était le chef du Gouvernement, mais les conditions contraignantes de sa mise en œuvre ne permirent son utilisation qu’une seule fois en 1955.

Parallèlement, le Parlement s’est dessaisi à de nombreuses reprises de sa compétence législative, par le vote de lois donnant au Gouvernement des pouvoirs spéciaux (ex. : décrets-lois). Une telle pratique aboutissait ainsi à une confusion des pouvoirs, sans pour autant donner aux institutions la stabilité nécessaire à la continuité et à l’efficacité de l’État. L’effondrement de mai-juin 1940, tout comme l’enlisement du problème algérien sous la IVe République en sont des illustrations.








28 Quelles sont les innovations institutionnelles de la Ve République ?


Les innovations institutionnelles de la Ve République visent principalement à inverser le rapport de force entre les pouvoirs, jusque-là favorable au Parlement au détriment de l’Exécutif et considéré comme une source d’instabilité gouvernementale.

Ces innovations sont de quatre ordres.

Le renforcement du pouvoir exécutif. Le président de la République acquiert une autonomie par rapport aux assemblées. Il n’est plus désigné par elles uniquement, mais, dans un premier temps, par un collège composé des parlementaires et des élus locaux (un peu plus de 80 000 grands électeurs) puis, après la révision constitutionnelle de 1962, directement par le peuple. Il devient ainsi un arbitre, au-dessus des partis politiques, et dispose de compétences propres, dispensées du contreseing du Premier ministre.

Le Gouvernement, quant à lui, est désigné par le chef de l’État et l’usage le dispense de l’investiture systématique des députés. Ses compétences sont renforcées : il partage avec le Parlement l’initiative des lois et maîtrise désormais l’ordre du jour parlementaire. Depuis, la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 a toutefois instauré un « ordre du jour partagé » entre le Gouvernement et le Parlement.

La « rationalisation » du parlementarisme. Des procédures limitant et encadrant les pouvoirs du Parlement ont été mises en place (ex. : renversement du Gouvernement rendu plus difficile, limitation du domaine d’intervention de la loi, procédures permettant au Gouvernement de faire prévaloir ses vues pour l’adoption des textes législatifs et du budget). Les assemblées sont tenues de soumettre leur règlement au Conseil constitutionnel avant leur mise en application.

La création du Conseil constitutionnel, devenu une véritable juridiction compétente pour vérifier la conformité des lois aux principes constitutionnels.

La possibilité, pour le président de la République, de consulter directement le peuple par référendum, pour l’adoption de certaines lois, la ratification des traités internationaux et l’approbation des révisions de la Constitution.

La Ve République est donc un régime hybride présentant simultanément des caractéristiques propres au régime présidentiel et au régime parlementaire. En cela, elle échappe aux typologies classiques des différents régimes démocratiques.

En effet, conçue à l’origine comme un régime parlementaire dans lequel les pouvoirs de l’Exécutif sont renforcés, elle est devenue un régime de type semi-présidentialiste depuis le référendum de 1962 qui a instauré l’élection du président de la République au suffrage universel direct.

Cette originalité du régime défini par la Constitution explique l’effacement temporaire de la fonction présidentielle au profit du Premier ministre dans les périodes dites « de cohabitation ».



La chambre basse sous la IIIe et la IVe Républiques


L’examen de la situation de la chambre basse (Chambre des députés sous la IIIe République, Assemblée nationale sous la IVe) est révélateur de l’évolution d’un régime et renseigne sur la manière dont l’histoire de ces deux Républiques a pu influencer la rédaction de la Constitution de 1958.

La Chambre des députés de la IIIe République (1870-1940)

Sous la IIIe République, placée à l’origine sur un relatif pied d’égalité avec le Sénat et le président de la République, la Chambre des députés s’affirme progressivement comme le lieu essentiel du pouvoir.

La Chambre est élue pour quatre ans au suffrage universel direct. Le mode de scrutin a varié au cours du régime, la plupart du temps fondé sur un scrutin majoritaire uninominal à deux tours, avec, de 1919 à 1928, un système majoritaire mâtiné de proportionnelle. La Chambre dispose de pouvoirs très étendus, concurrencés par ceux équivalents du Sénat. Avec lui, elle vote la loi – dont le domaine n’est pas limité – au terme d’une navette égalitaire sans procédure de conciliation, élit le chef de l’État et révise la Constitution. Les parlementaires partagent l’initiative des lois avec le président de la République, peuvent proposer des dépenses nouvelles, interpeller et renverser le Gouvernement. À partir de 1924, ils peuvent déléguer le pouvoir législatif au Gouvernement dans le cadre des décrets-lois. La Chambre peut être dissoute par le président de la République, après avis conforme du Sénat, faculté qui ne sera utilisée qu’une seule fois en 1877. La session parlementaire peut être close, après cinq mois, par l’Exécutif.

Les lois constitutionnelles de 1875 avaient conçu les institutions autour de l’idée d’équilibre : quasi-égalité des pouvoirs entre les deux chambres pour le pouvoir législatif, prérogatives larges pour le président de la République, absence de chef de Gouvernement mentionnée dans la Constitution. Cependant, les incertitudes des premières années du régime aboutissent rapidement, dès 1879, à faire émerger un nouvel acteur fort – le président du Conseil – et à voir décliner le rôle du chef de l’État. Le président du Conseil, ne pouvant s’appuyer sur des prérogatives constitutionnelles précisément énumérées, mais devant utiliser celles attribuées au président de la République, gouverne alors grâce au soutien et à l’appui de sa majorité parlementaire et, singulièrement, de celle de la Chambre des députés. Celle-ci apparaît comme le lieu principal de l’exercice du pouvoir : le président du Conseil vient y chercher son investiture en négociant la composition du Gouvernement et son programme avec les différents groupes parlementaires.

Le Sénat joue un rôle législatif important, qu’il s’agisse d’enrichir ou de bloquer le processus législatif, et il affirme sa fonction de contrôle du Gouvernement, alors même qu’il ne peut être dissous. Il a renversé pas moins de dix gouvernements tout au long de la IIIe République.

Le régime reste marqué par des phases de grande instabilité ministérielle, un gouvernement durant en moyenne neuf mois. Cette instabilité trouve son origine dans la multiplicité des partis et des groupes parlementaires, et la facilité avec laquelle un gouvernement est renversé en raison notamment de la disparition, dans la pratique institutionnelle, de la menace de la dissolution.

L’Assemblée nationale sous la IVe République (1946-1958)

La IVe République tire certaines leçons du régime de 1875, en institutionnalisant la fonction de président du Conseil, en diminuant les pouvoirs de la chambre haute et du président de la République, et en faisant de l’Assemblée nationale le cœur du régime.

Cette dernière est élue au suffrage universel direct, à la proportionnelle, ce qui conduit à un certain éclatement des partis et des groupes. Les pouvoirs de l’Assemblée nationale sont très étendus : jusqu’en 1954, elle vote seule la loi – dont le domaine n’est pas limité –, le Conseil de la République (nom du Sénat sous la IVe République) se contentant de donner un avis. Après la révision constitutionnelle du 7 décembre 1954, le Conseil de la République participe au vote de la loi, mais, en cas de désaccord, l’Assemblée peut faire prévaloir sa volonté. Elle met seule en cause la responsabilité du Gouvernement. Les députés peuvent proposer, hors du cadre budgétaire, la création de nouvelles dépenses. L’Assemblée participe, avec le Conseil de la République, au pouvoir constituant et à l’élection du chef de l’État. Le Gouvernement peut la dissoudre dans des conditions très restrictives (une seule dissolution, en 1955).

Cependant, le régime fait rapidement preuve d’immobilisme et s’enferre dans une instabilité ministérielle chronique. Le mode de scrutin et la présence à l’Assemblée de partis exclus des coalitions de gouvernement (communistes, gaullistes) réduisent singulièrement les possibilités de majorité, contraignant les présidents du Conseil à de longues négociations et les soumettant aux revirements de quelques députés misant sur un changement de gouvernement. Par ailleurs, l’absence de moyen de pression du Gouvernement dans la procédure législative (il ne détermine pas l’ordre du jour), la faiblesse de la seconde chambre qui ne peut jouer le rôle d’un contre-pouvoir (malgré un renforcement de son rôle législatif à compter de 1954), la quasi-impossibilité de recourir à la dissolution et le mode de scrutin se révèlent des handicaps déterminants et expliquent en partie la rapidité avec laquelle le régime s’effondre en 1958.

Ces deux expériences inspirent profondément les constituants de 1958. Ils s’attachent à instaurer un régime de parlementarisme rationalisé dans lequel le Gouvernement dispose d’instruments puissants pour imposer sa volonté à la majorité de l’Assemblée nationale (maîtrise de l’ordre du jour, vote bloqué, régime des sessions, procédures spéciales sur certains textes, engagement de responsabilité sur tout ou partie d’un texte, dissolution). Le domaine de la loi est strictement défini. Les parlementaires perdent le pouvoir de proposer des dépenses supplémentaires. À la toute-puissance des assemblées (IIIe République), puis de la seule Assemblée nationale (IVe République), succède un régime dans lequel l’Exécutif prend la main.














29 Qu’est-ce que le « parlementarisme rationalisé » ?


On appelle « parlementarisme rationalisé » l’ensemble des dispositions définies par la Constitution du 4 octobre 1958 ayant pour but d’encadrer les pouvoirs du Parlement dans le but d’accroître les capacités d’action du Gouvernement. Il s’agissait de rompre avec l’instabilité ministérielle des régimes précédents et de préserver le Gouvernement d’un accroissement des prérogatives du Parlement à son détriment.

Le domaine de la loi est désormais limité aux seuls domaines énumérés à l’article 34 de la Constitution. Le champ du pouvoir réglementaire détenu par le Gouvernement s’en trouve ainsi étendu à toutes les autres matières. Il s’agit d’une évolution importante, car la loi pouvait jusque-là traiter de toutes les questions et s’imposait systématiquement au pouvoir réglementaire.

L’institution d’un contrôle de constitutionnalité des lois et des règlements des assemblées, c’est-à-dire la vérification de leur conformité à la Constitution, constitue une remise en cause du caractère incontestable de la loi. Elle garantit la pérennité de l’équilibre des pouvoirs mis en place par le constituant en 1958, en permettant de sanctionner d’éventuelles velléités du Parlement de conforter ses prérogatives au détriment de l’Exécutif.

L’incompatibilité établie entre les fonctions ministérielles et le mandat parlementaire marque une séparation stricte entre le personnel gouvernemental et les parlementaires. En effet, dans les régimes précédents, les fonctions exécutives étaient systématiquement exercées par des parlementaires qui conservaient, pendant leurs fonctions ministérielles, leur droit de vote dans leur chambre d’origine.

Jusqu’à la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, le Gouvernement déterminait la quasi-totalité de l’ordre du jour des deux chambres. À compter de la révision constitutionnelle du 4 août 1995, une séance par mois seulement était réservée par priorité à l’ordre du jour fixé par chaque assemblée. Dorénavant, le Gouvernement ne définit qu’une partie de cet ordre du jour : c’est ce qu’on appelle « l’ordre du jour partagé ». Le parlementarisme rationalisé est donc atténué. Néanmoins, le Gouvernement peut, après autorisation du Parlement, légiférer pour un temps donné et sur un objet précisément défini par ordonnance.

Le régime de 1958 n’en reste pas moins parlementaire. L’article 50 pose clairement le principe de la responsabilité du Gouvernement devant l’Assemblée nationale et impose sa démission en cas d’adoption, par celle-ci, d’une motion de censure ou de vote négatif sur son programme ou sur une déclaration de politique générale. De plus, contrairement au régime présidentiel, le Gouvernement partage avec le Parlement l’initiative législative, l’Assemblée nationale peut renverser le Gouvernement et le chef de l’État dispose du pouvoir de la dissoudre.

En cela, la Constitution répondait aux exigences de la loi constitutionnelle du 3 juin 1958 portant dérogation transitoire aux dispositions de l’article 90 de la Constitution de 1946. Cette loi constitutionnelle confiait au Gouvernement de Gaulle le pouvoir de réviser la Constitution mais fixait, entre autres, comme condition le maintien d’un régime parlementaire.








30 Quelle procédure de révision pour la Constitution de 1958 ?


La procédure de révision est définie à l’article 89 de la Constitution.

L’initiative de la révision revient :

–soit au président de la République sur proposition du Premier ministre : on parle alors de « projet de révision » ;

–soit aux membres du Parlement : il s’agit dans ce cas d’une « proposition de révision ».

Dans les deux cas, le texte de la révision doit être voté en termes identiques par l’Assemblée nationale et par le Sénat. Pour devenir définitive, la révision doit ensuite être obligatoirement approuvée par référendum lorsqu’il s’agit d’une révision initiée par les députés ou les sénateurs. Les révisions initiées par le président de la République peuvent être approuvées par référendum ou par la majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés des deux chambres du Parlement réunies en Congrès.

Le chef de l’État peut, en tout état de cause, arrêter la procédure de révision, même si les deux assemblées sont parvenues à l’adoption d’un texte identique, puisqu’il dispose du pouvoir de convoquer le Congrès ou le corps électoral en cas de référendum.

Le général de Gaulle a utilisé à deux reprises l’article 11 de la Constitution qui permet au président de la République de soumettre à référendum tout projet de loi portant sur l’organisation des pouvoirs publics : en 1962, pour introduire dans la Constitution l’élection du chef de l’État au suffrage universel, et en 1969, cette fois sans succès, sur la réforme du Sénat et la régionalisation. Cette procédure présente l’avantage, pour le chef de l’État, de contourner une éventuelle opposition des assemblées parlementaires, dont l’accord est obligatoire dans le cadre défini par l’article 89. Mais, elle a suscité de nombreuses controverses quant à sa conformité à la Constitution.








31 Pourquoi la Constitution de 1958 exclut-elle à l’origine l’élection du président de la République au suffrage universel direct ?


L’élection du président de la République au suffrage universel direct est aujourd’hui considérée comme la caractéristique principale de la Ve République. Cependant, elle ne figurait pas dans le texte originel de la Constitution du 4 octobre 1958 : elle y a été introduite par le référendum du 28 octobre 1962.

En ne prévoyant pas l’élection du chef de l’État au suffrage universel direct, la Constitution de 1958 s’inscrivait dans la tradition républicaine française. En effet, ce mode de désignation du chef de l’État était associé au coup d’État du 2 décembre 1851 de Louis-Napoléon Bonaparte qui avait entraîné la chute de la IIe République. Ce dernier, élu président de la République en décembre 1848 pour un mandat de quatre ans non renouvelable, souhaitait réviser la Constitution afin de pouvoir se représenter à cette élection, alors que les textes interdisaient une réélection immédiate. Or, Louis-Napoléon Bonaparte ne disposait pas à l’Assemblée de la majorité nécessaire à la réalisation de son projet. La Constitution de 1848 avait prévu une stricte séparation des pouvoirs entre un exécutif, le président de la République, et une assemblée législative, élus tous deux au suffrage universel direct. Aucun de ces deux pouvoirs ne disposait donc de moyens d’action l’un sur l’autre. Un conflit entre eux ne pouvait alors que se solder au profit de l’Exécutif, qui disposait de la force publique et des armées. L’élection du chef de l’État au suffrage universel direct devait ainsi rester associée dans les mémoires au pouvoir personnel tel qu’il s’était manifesté lors du rétablissement de l’Empire intervenu en 1852.

Aussi les lois constitutionnelles de 1875 et la Consti­tution de 1946 ont-elles prévu que le président de la République serait élu par les deux chambres du Parlement, réunies en Assemblée nationale, sous la IIIe République, et en Parlement, sous la IVe République, et non plus directement par le peuple. Les chambres devenaient ainsi les seuls organes de l’État désignés par les électeurs et, en tant que tels, les seules dépositaires de la souveraineté nationale.








32 Que prévoyait à l’origine la Constitution de 1958 pour l’élection du président de la République ?


À l’origine, le président de la République est élu au suffrage universel indirect par un collège comprenant environ 80 000 grands électeurs. Ce collège élargi était composé des parlementaires, des élus départementaux (les conseillers généraux) et d’élus municipaux. Afin d’éviter une trop grande inégalité dans la représentation des communes, les conseils municipaux des grandes villes désignaient des grands électeurs supplémentaires, tandis que la représentation des petites communes était limitée à leur seul maire.

En choisissant ce mode de désignation, la Constitution du 4 octobre 1958 instituait un régime parlementaire rénové dans lequel le chef de l’État voyait ses prérogatives renforcées, sans pour autant disposer d’une légitimité aussi forte que celle de l’Assemblée nationale, seule instance élue au suffrage universel direct.

La Constitution de 1958 met en œuvre les vues institutionnelles du général de Gaulle, définies dès le 16 juin 1946 dans son discours de Bayeux. L’ancien président du Gouvernement provisoire de la République française souhaitait accroître les prérogatives, mais aussi la légitimité du chef de l’État, en le rendant moins dépendant des assemblées parlementaires par son mode de désignation, sans pour autant instituer un régime présidentiel ou exiger son élection au suffrage universel direct : « C’est donc du chef de l’État, placé au-dessus des partis, élu par un collège qui englobe le Parlement, mais beaucoup plus large et composé de manière à faire de lui le président de l’Union française en même temps que celui de la République, que doit procéder le pouvoir exécutif. »

Investi comme président du Conseil le 1er juin 1958, dans le contexte de la crise algérienne, le général de Gaulle demande à l’Assemblée nationale de lui déléguer le pouvoir constituant, ce qu’il obtient par la loi constitutionnelle du 3 juin portant dérogation transitoire aux dispositions de l’article 90 de la Constitution. Celle-ci ne traite pas explicitement du mode de désignation du chef de l’État, mais exclut clairement l’instauration d’un régime présidentiel en posant le principe de la responsabilité du Gouvernement devant le Parlement et en indiquant que le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif doivent émaner du suffrage universel ou « des instances élues par lui ».








33 Pourquoi le général de Gaulle a-t-il décidé de réviser la Constitution en 1962 ?


À la fin de la guerre d’Algérie (1962), le chef de l’État a souhaité consacrer, en droit, la prépondérance présidentielle en révisant la Constitution, afin d’y inscrire le principe de l’élection du président de la République au suffrage universel direct. Or, le chef de l’État ne peut procéder à cette révision, conformément à l’article 89 de la Constitution, qui rend nécessaire l’accord des deux assemblées sur un projet de loi constitutionnelle. Les deux assemblées étant hostiles à ce projet, qui modifie radicalement l’équilibre des institutions à leur détriment, en remettant en cause le caractère parlementaire du régime fondé quatre années plus tôt, le chef de l’État a décidé, au cours du Conseil des ministres du 12 septembre 1962, de recourir au référendum prévu par l’article 11 en vertu duquel « le président de la République […] peut soumettre au référendum tout projet de loi portant sur l’organisation des pouvoirs publics. »

Dans ses Mémoires d’espoir (t. 1, Plon, 1970), le général de Gaulle insiste sur l’effacement du Parlement, qui avait été la clé de voûte des deux Républiques précédentes : « Certes, il y a un Parlement, dont l’une des deux chambres a la faculté de censurer les ministres. Mais la masse nationale et moi-même ne voyons rien là qui limite ma responsabilité, d’autant mieux que je suis juridiquement en mesure de dissoudre, le cas échéant, l’assemblée opposante, d’en appeler au pays au-dessus du Parlement par la voie du référendum et, en cas de péril public, de prendre toutes les mesures qui me paraîtraient nécessaires. »








34 Quelles ont été les réactions à cette décision ?


Cette décision du général de Gaulle provoque de vives protestations dans le monde politique des partis façonnés par les IIIe et IVe Républiques. Elle revient en effet à imposer une lecture présidentialiste des institutions, sans que les assemblées ne puissent se prononcer sur cette modification fondamentale de l’équilibre des pouvoirs.

La plupart des juristes critiquent également cette procédure, au motif qu’elle conduit à réviser la Constitution sans respecter le cadre défini par la Constitution elle-même. Son article 89 dispose en effet que « le projet ou la proposition de révision doit être voté par les deux assemblées en termes identiques. La révision est définitive après avoir été approuvée par référendum. » La consultation référendaire sur un projet de loi constitutionnelle ne peut donc intervenir qu’après une délibération parlementaire et non pas directement sur le texte élaboré par l’Exécutif, comme dans le cadre de l’article 11 qui ne porte que sur les projets de loi ordinaire.

Au congrès du Parti radical socialiste de Vichy, le 29 septembre 1962, Gaston Monnerville, président du Sénat, dénonce la violation de la Constitution opérée par le chef de l’État et accuse le Premier ministre, Georges Pompidou, de « forfaiture ».

À l’Assemblée nationale, l’ensemble des partis politiques représentés, à l’exception du mouvement gaulliste, se rejoignent pour dénoncer le dessaisissement du Parlement et la tentative de pouvoir personnel opérée par le chef de l’État. Une motion de censure est adoptée le 5 octobre 1962 par 280 voix, renversant ainsi le gouvernement de Georges Pompidou (la majorité requise était de 241 voix). C’est l’unique motion de censure qui, au 8 octobre 2024, a été adoptée sous la Ve République. Le général de Gaulle réplique en prononçant la dissolution de l’Assemblée nationale et en décidant que les élections législatives seront organisées après le référendum, prévu pour le 28 octobre 1962.








35 Comment la révision constitutionnelle de 1962 a-t-elle été adoptée ?


La révision constitutionnelle a été adoptée par un référendum organisé le 28 octobre 1962. Celui-ci se traduit par une victoire politique du chef de l’État, puisque 62,2 % des suffrages exprimés approuvent le projet de loi prévoyant l’élection du président de la République au suffrage universel direct, 37,8 % se prononçant contre.

Ce résultat doit toutefois être nuancé du fait de l’abstention relativement importante compte tenu de l’enjeu de la consultation : 23 % des inscrits n’ont pas pris part au vote, contre 19,4 % au référendum du 28 septembre 1958 approuvant la Constitution.

Enfin, les élections législatives des 18 et 25 novembre 1962 consacrent la victoire des partisans du chef de l’État : la formation gaulliste rassemble au second tour plus de 40 % des suffrages et obtient avec ses alliés la majorité absolue des sièges en raison du scrutin majoritaire à deux tours en vigueur depuis 1958, marquant ainsi la défaite des formations politiques opposées à l’élection du président de la République au suffrage universel direct.

Sur le terrain du droit, la validité de la révision constitutionnelle, approuvée par la voie référendaire, n’a pas été remise en cause par le Conseil constitutionnel. Saisie par le président du Sénat, Gaston Monnerville, la juridiction constitutionnelle, dans sa décision no 62-20 DC du 6 novembre 1962, s’est refusé à vérifier la conformité à la Constitution de la procédure suivie en s’estimant incompétente pour examiner des lois adoptées par le peuple à la suite d’un référendum, car elles « constituent l’expression directe de la souveraineté nationale ».








36 Quel a été l’impact de la révision de 1962 sur les institutions ?


L’élection du président de la République au suffrage universel direct, organisée pour la première fois les 5 et 19 décembre 1965, a profondément modifié l’équilibre institutionnel de la Ve République et s’apparente en réalité à une véritable refondation du régime. Elle rompt avec le compromis opéré en 1958, entre le général de Gaulle et les formations politiques de la IVe République, en tranchant en faveur d’une lecture présidentialiste des institutions.

Elle conforte la prééminence du chef de l’État, déjà grande du fait de la personnalité du général de Gaulle, tant vis-à-vis du Gouvernement que de l’Assemblée nationale, qui n’est plus la seule institution représentant directement le peuple. Ainsi, le président de la République devient le représentant direct de la Nation, alors que le Premier ministre ne peut se prévaloir d’une légitimité comparable.
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